
 

« Mme la présidente du Conseil Départemental, 
 
Je vous prie de bien vouloir noter que : 
 
Mr ………………… agent des routes au centre de …………….. , souhaite avoir pris 
connaissance de vos propositions de revalorisation de l’astreinte avant de me 
positionner sur mon éventuelle participation aux astreintes pour l’année 2025. » 
 
Cordialement 
 
 
Signature de l’agent : 
 
«                                     . »  
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APPEL DE LA CGT 
 
 
 
Bonjour les camarades,  
 
Suite a la réunion du mardi 8 Octobre 2024 avec Mme la présidente, celle-ci nous 
avez convié à une nouvelle rencontre (prévue le 16 Octobre) pour nous proposer une 
revalorisation décente de l’astreinte. 
Ce jour, le cabinet de la présidente nous informe que cette réunion est reportée au 
mardi 5 Novembre. 
Un des motifs invoqués est, « le projet de loi des finances »…. 
 
Dans un même temps les directeurs des territoires demandent à tous les agents des 
routes s’ils souhaitent, oui ou non, monter les astreintes pour l’année 2025 (réponse 
fin Octobre au plus tard). 
 
Aussi pour ne pas signer un chèque en blanc a l’administration, nous appelons 
à refuser de se positionner pour l’année 2025, tant que Mme la présidente ne 
nous a pas fait de propositions sérieuses de revalorisation de l’astreinte.  
 
Nous vous invitons, pour se faire, a remplir le document ci-dessous et a l adresser 
par mail a Mme LAURENT-PERRIGOT Françoise, avec copie à  Mr Delord Martin, 
Mr Barral Denis, Mme Pellegrini Héléne, et au syndicat CGT. 
 


